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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Pour préparer la troisième version du projet de réserve naturelle de la Grande Cariçaie
(rive sud du lac de Neuchâtel), l'OFEFP a rencontré les opposants; à savoir les privés, les
communes riveraines et Aqua Nostra, ainsi que les associations environnementales
telles que Pro Natura et WWF. Version de compromis entre les parties, les plans et le
règlement de la Grande Cariçaie, le plus grand marais suisse, ont été mis en
consultation durant l'été et ensuite mis à l'enquête en novembre. La modification
principale était l'établissement d'un unique règlement pour les cinq réserves, alors
qu'en 1998 il y avait sept zones à classer avec autant de règlements à clé. Les autres
modifications par rapport au projet antécédent portaient sur une autorisation de
navigation et de baignade entre le 1er juin et le 3ème week-end de septembre, en plus
des autres secteurs accessibles de la rive, dans le secteur de la baie d'Yvonand et de
Crevel, dans la partie nord-ouest de réserve de Chevroux et à Portalban; une
autorisation de navigation et d'ancrage dès 50 mètres au large des communes de
Champmartin, Cudrefin et Chabrey; sur la création d'un chemin pédestre entre
Cheseau et Noréaz et sur l'ouverture au public des forêts de la pente de Chevroux. Les
éléments qui n'avaient pas changé par rapport au projet contesté de 1998 étaient le
statut des résidences secondaires ainsi que les dispositions concordataires sur la
chasse et la pêche. Pour des motifs différents, Aqua Nostra et le WWF ont décidé de
faire opposition, entraînant par conséquent une réévaluation du projet. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 09.11.2000
PHILIPPE BERCLAZ

2007 wurde die erste Erfolgskontrolle zu den inventarisierten Mooren und
Moorlandschaften von nationaler Bedeutung veröffentlicht. Gemäss den Erhebungen
war der Moorschutz vor allem in quantitativer Hinsicht erfolgreich. Die Fläche der
Hoch- und Flachmoore hat seit 2002 nur um 1% abgenommen. Wesentlich
verschlechtert hat sich dagegen die Qualität der geschützten Moore: Über ein Viertel
sind trockener geworden, in einem Viertel hat die Nährstoffversorgung zugenommen
und fast ein Drittel ist von Verbuschung und Einwaldung betroffen, weil die Biotope
nicht mehr genutzt werden oder austrocknen. Um die Situation zu verbessern, will das
Bundesamt für Umwelt Massnahmen zur Regeneration der Moore und zur Verringerung
des Nährstoffeintags ergreifen. Dabei ist die Zusammenarbeit mit der Landwirtschaft
zentral, weil der Nährstoffeintrag nur durch ausreichend breite Pufferzonen wirksam
verhindert werden kann. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 23.11.2007
ANDREA MOSIMANN

1) Presse du 9.6 et du 9.11.00.
2) Bund und NZZ, 23.11.07.
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